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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-01-19-00005

01_Arrêté_DRAAF_C44250284 du 19 janvier

2026_GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN_portant

refus d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des 
filières

Affaire suivie par la DDTM de Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD
Courriel : ddtm-seat-foncier@loire-atlantique.gouv.fr
Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63

Nantes, le 19 janvier 2026

Le Préfet de région Pays de la Loire

au

GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN

3 LA TARTOUZERIE

44680 ST-HILAIRE-DE-CHALEONS

Objet : Contrôle des structures.
Référence dossier : C44250284

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d'autorisation d'exploiter.

Je vous rappelle qu’une autorisation ne vaut pas accord des propriétaires. Pour exploiter les terres 
concernées par cette autorisation, vous devez être titulaire d’un droit de jouissance (bail ou acte de 
vente)

Je vous précise que, en cas de vente, la présente décision vous est délivrée sans préjuger de la position 
de la SAFER PAYS DE LA LOIRE et notamment de son droit de préemption.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2026/DRAAF/C44250284
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au 
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la  décision  n°2025-DRAAF-68  du  3  novembre  2025  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  20/08/2025  et  déposée  par  le  GAEC  DU 
PLATEAU TARTOUZIEN dont le siège d'exploitation est situé à  SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS pour 
l’exploitation des parcelles D177, D182, D461, D696, D178, D179, D180, D181, D183, D194, D195, D199, 
D200, D201, D231, D466, D467, D695, D224, D225, D226, D331, D464, D190, D191, D193, D206, D208, 
D209, D210, D228, D230, D310, D311, D312, D313, D314, D315, D739, D740, D203, D204, D469, D227, 
D468,  D463,  D202  situées  à  SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS,  d’une  surface  totale  de  22,5880  ha, 
précédemment mis en valeur par Robert BOIVEAU,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 17/10/2025 et déposée par  Samuel GANTIER 
dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS pour l’exploitation des parcelles 
D204, D469, D227, D468, D463, D202, D177, D182, D461, D696, D565, D178, D179, D180, D181, D183, 
D194, D195, D199, D200, D201, D231, D232, D466, D467, D564, D571, D695, D224, D225, D226, D192, 
D331, D464, D190, D191, D193, D206, D208, D209, D210, D228, D230, D310, D311, D312, D313, D314, 
D315, D563, D566, D739, D740, D203 situées à SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS, d’une surface totale de 
28,9765 ha, précédemment mis en valeur par Robert BOIVEAU, 

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire 
Atlantique du 11/12/2025,

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Considérant que la demande du GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN a pour objet l’agrandissement de 
l’exploitation,
Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 
km par voie publique, 
Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DU 
PLATEAU TARTOUZIEN, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant et 
après reprise,
Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la 
demande du GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN relève d’un rang 8,

Considérant que la demande de Samuel GANTIER a pour objet l’agrandissement de son exploitation,
Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 
km par voie publique, 
Considérant  qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  Samuel 
GANTIER,  le  coefficient  économique par  actif  du demandeur  est  inférieur  à  0,7  avant  reprise,  et 
inférieur à 1 après reprise, 
Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la 
demande de Samuel GANTIER relève d’un rang 4,

Considérant en conséquence que la demande de  Samuel GANTIER  est prioritaire à la demande du 
GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN,

ARRÊTE

Article 1 :  Le GAEC DU PLATEAU TARTOUZIEN dont le siège d’exploitation est situé à SAINT-HILAIRE 
DE- CHALEONS,   n’est pas   autorisé à exploiter  une surface de 22,5880 hectares relative aux 
parcelles mentionnées ci-après : 

Liste des parcelles :  D177, D182, D461, D696, D178, D179, D180, D181, D183, D194, D195, D199, D200, 
D201, D231, D466, D467, D695, D224, D225, D226, D331, D464, D190, D191, D193, D206, 
D208, D209, D210, D228, D230, D310, D311, D312, D313, D314, D315, D739, D740, D203, 
D204,  D469,  D227,  D468,  D463,  D202  situées  à  SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Article 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire et  le  maire  de  la 
commune de SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui  sera  notifié  au  GAEC  DU  PLATEAU  TARTOUZIEN et  affiché  dans  la  mairie 
précédemment mentionnée et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture 
de la région Pays de la Loire.

À Nantes , le 19 janvier 2026

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de deux mois,  utile  pour  saisir  le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-01-27-00002

02_Arrêté_DRAAF_ C85250311 du 27 janvier

2026_EARL ELEVAGE DE LA CRUME_AE_Cession

EARL LES GENETS_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par DDTM de la 
Vendée
Par : Mme BOUTTE – Mme HAZOUARD
Courriel : ddtm-structures@vendee.gouv.fr
Tél : 02.51.44.32.17 / 02.51.44.31.97
du mardi au vendredi de 9h à 12h

Nantes, le 27 janvier 2026
EARL ELEVAGE DE LA CRUME

34 rue des acacias
85130 TIFFAUGES

Objet : Contrôle des structures
Ref : C85250311

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d’autorisation d’exploiter. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/ C85250311
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural  et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à 
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature 
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire, 

Vu la  décision  n°2025-DRAAF-68  du  3  novembre  2025  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 5 août 2025 déposée par l’EARL ELEVAGE DE 
LA  CRUME,  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  Saint-Martin-des-Tilleuls,  pour  la  reprise  d'une 
surface de 15.4913 hectares situés à Saint-Martin-des-Tilleuls précédemment mis en valeur par l’EARL 
LES GENETS,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 12 septembre 2025 déposée par le  GAEC LA 
MARMITE,  dont le siège d’exploitation est situé à La Gaubretière,  pour la reprise d'une surface de 
62.8069 hectares situés à Saint-Martin-des-Tilleuls précédemment mis en valeur par l’EARL LES GENETS,

Vu l’avis émis le 22 janvier 2026 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture du 
département de la Vendée,

Considérant que la demande de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME a pour objet l’agrandissement de 
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL ELEVAGE 
DE LA CRUME, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est compris entre 0,7 
et 1, 

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL ELEVAGE DE 
LA CRUME, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
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Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande  de  l’EARL  ELEVAGE  DE  LA  CRUME relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d’une  surface 
permettant d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 8 pour la 
reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande du GAEC LA MARMITE a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC LA 
MARMITE, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande du GAEC LA MARMITE relève d’un rang 8,

Considérant que les demandes de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME et du GAEC LA MARMITE ont pour 
objet, (pour partie) des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du 
SDREA sus-visé, 

Considérant  que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de  l’EARL 
ELEVAGE DE LA CRUME et du GAEC LA MARMITE étant supérieure à 0,15, la dimension économique de 
l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME est inférieure à celle du GAEC LA MARMITE, 

Considérant que la demande de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME  est prioritaire à celle du GAEC LA 
MARMITE

Considérant  que les  parcelles  B105 -  B116  -  B629 -  B630 –  B632 situées  à  Saint-Martin-des-Tilleuls, 
sollicitées par l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 : L’autorisation d’exploiter  15,4913 ha demandée par l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME dont le 
siège d’exploitation est situé à Saint-Martin-des-Tilleuls est acceptée.

Liste des parcelles :   B629 - B630 - B632 - B82 - B83 - B84 - B102 - B104 - B105 - B111 -B112 - B113 - B114 –  
B115- B116 située(s) à Saint-Martin-des-Tilleuls

Article 2 :  Une autorisation d’exploiter ne suffit pas pour exploiter les terres. Afin d’assurer la validité 
d’une autorisation d’exploiter dans les délais réglementaires, un accord de droit privé doit être consenti 
par l’ensemble des propriétaires concernés. Le droit de propriété laisse toute liberté au propriétaire de 
consentir ou non un bail avec le candidat ayant reçu une autorisation d’exploiter.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard 
des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  et  le(s)  maire(s)  de  la  (des) 
commune(s)  de Saint-Martin-des-Tilleuls  sont chargé·e·s,  chacun·e en ce qui  (le ou la)  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME, affiché dans la (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 27 janvier 2026

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
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L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  
Quand l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la  
réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télésecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-01-27-00003

03_ Arrêté_DRAAF_C85250397 du 27 janvier

2026_GAEC LA MARMITE_AEP_Cession EARL LES

GENETS_portant autorisation partielle

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par DDTM de la 
Vendée
Par : Mme BOUTTE – Mme HAZOUARD
Courriel : ddtm-structures@vendee.gouv.fr
Tél : 02.51.44.32.17 / 02.51.44.31.97
du mardi au vendredi de 9h à 12h

Nantes, le 27 janvier 2026
GAEC LA MARMITE

LA SAMILLIERE
85130 LA GAUBRETIERE

Objet : Contrôle des structures
Ref : C85250397

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d’autorisation d’exploiter. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/ C85250397
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural  et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à 
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature 
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire, 

Vu la  décision  n°2025-DRAAF-68  du  3  novembre  2025  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 12 septembre 2025 déposée par le  GAEC LA 
MARMITE,  dont le siège d’exploitation est situé à La Gaubretière,  pour la reprise d'une surface de 
62.8069 hectares situés à Saint-Martin-des-Tilleuls précédemment mis en valeur par l’EARL LES GENETS,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 5 août 2025 déposée par l’EARL ELEVAGE DE 
LA  CRUME,  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  Saint-Martin-des-Tilleuls,  pour  la  reprise  d'une 
surface de 15.4913 hectares situés à Saint-Martin-des-Tilleuls précédemment mis en valeur par l’EARL 
LES GENETS,

Vu l’avis émis le 22 janvier 2026 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture du 
département de la Vendée,

Considérant que la demande du GAEC LA MARMITE a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC LA 
MARMITE, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
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Considérant  en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande du GAEC LA MARMITE relève d’un rang 8,

Considérant que la demande de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME a pour objet l’agrandissement de 
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL ELEVAGE 
DE LA CRUME, le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est compris entre 0,7 
et 1, 

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL ELEVAGE DE 
LA CRUME, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,

Considérant  en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME relève d’un rang 7 pour la reprise d’une surface permettant 
d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 8 pour la reprise du 
reste de la surface sollicitée,

Considérant que les demandes de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME et du GAEC LA MARMITE ont pour 
objet, (pour partie) des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du 
SDREA sus-visé, 

Considérant  que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de  l’EARL 
ELEVAGE DE LA CRUME et du GAEC LA MARMITE étant supérieure à 0,15, la dimension économique de 
l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME est inférieure à celle du GAEC LA MARMITE, 

Considérant que la demande de l’EARL ELEVAGE DE LA CRUME  est prioritaire à celle du GAEC LA 
MARMITE

Considérant que les parcelles A1443 - A2117 - B85 - B87 - B88 - B91J - B91K - B95 - B97A - B97BJ - B98A -  
B98B - B99 - B100J - B101 - B103J - B173 - B174 - B178 - B179 - B180 - B185 - B217J - B218J - B219 - B224 - B225 - 
B226 - B227 - B228 - B229 - B232 - B233 - B234 - B235 - B236 - B246 - B247 - B248 - B249 - B261 - B262 - B268 
- B269 - B274 - B275 - B276J - B276K - B277 - B323 - B324 - B331 - B332 - B333J - B333K - B354 - B355 - B356 - 
B357 - B594 - B596 - B599 - B600 - B602 - B778J à Saint-Martin-des-Tilleuls, sollicitées par le  GAEC LA 
MARMITE ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,
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ARRÊTE

Article  1 :  L’autorisation d’exploiter  62,8069 ha demandée par  le  GAEC LA MARMITE est  acceptée 
partiellement. 

• Autorisée pour les parcelles :  A1443 - A2117 - B85 - B87 - B88 - B91J - B91K - B95 - B97A - B97BJ -  
B98A - B98B - B99 - B100J - B101 - B103J - B173 - B174 - B178 - B179 - B180 - B185 - B217J - B218J - B219 
- B224 - B225 - B226 - B227 - B228 - B229 - B232 - B233 - B234 - B235 - B236 - B246 - B247 - B248 -  
B249 - B261 - B262 - B268 - B269 - B274 - B275 - B276J - B276K - B277 - B323 - B324 - B331 - B332 -  
B333J - B333K - B354 - B355 - B356 - B357 - B594 - B596 - B599 - B600 - B602 - B778J à Saint-Martin-
des-Tilleuls

• Refusée pour les parcelles : B82 - B83 - B84 - B102 - B104 - B111 - B112 - B113 - B114 - B115 située(s) à 
Saint-Martin-des-Tilleuls

Article 2 :  Une autorisation d’exploiter ne suffit pas pour exploiter les terres. Afin d’assurer la validité 
d’une autorisation d’exploiter dans les délais réglementaires, un accord de droit privé doit être consenti 
par l’ensemble des propriétaires concernés. Le droit de propriété laisse toute liberté au propriétaire de 
consentir ou non un bail avec le candidat ayant reçu une autorisation d’exploiter.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard 
des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  et  le(s)  maire(s)  de  la  (des) 
commune(s)  de Saint-Martin-des-Tilleuls  sont chargé·e·s,  chacun·e en ce qui  (le ou la)  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LA MARMITE,  affiché dans la (les) mairie(s) 
précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

À Nantes, le 27 janvier 2026

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
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L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  
Quand l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la  
réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télésecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-14-00003

04_Arrêté _DRAAF_C72250346 du 14- novembre

2025_ DASSE FABIEN_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-02-00006

05_Arrêté_DRAAF_C85250310 du 2 février

2026_GAEC L EGAILLERIE_portant autorisation

partielle d'exploiter
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•

◦

•

◦

◦
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-02-00007

06_Arrêté_DRAAF_C85250323 du 2 février

2026_SUIRE ROMAIN_AE_Cession FERRON

Sebastien_portant autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-02-00008

07_Arrêté_DRAAF_C85250431 du 2 février

2026_GAEC LA GIRONAISE_AEP_Cession

FERRON Sebastien_portant autorisation partielle

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-04-00011

08_Arrêté_DRAAF_C53250572 du 4 février

2026_ANGENARD JEREMY_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-02-00009

09_Arrêté_DRAAF_C72250439 du 2 février

2026_EARL DU POMMERAIE_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-04-00012

10_Arrêté_DRAAF_C53250572 du 4 février

2026_ANGENARD JEREMY_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-02-00010

11_Arrêté_DRAAF_C85250353 du 2 février

2026_EARL MAUNIC_portant refus d'autorisation

d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-10-00006

12_Arrêté_DRAAF_C72250469 du 10 février

2026_EARL DE LA BERGEVINIERE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00007

13_Arrêté_DRAAF_C44250314 du 17 février

2026_GERARD GLORIA_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00008

14_Arrêté_DRAAF_C44250330 du 17 février

2026_SCEA LA DESLIERE_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00009

15_Arrêté_DRAAF_C44250338 du 17 février

2026_EARL DU MARAIS DE LA CHEVRE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00010

16_Arrêté_DRAAF_C44250383 du 17 février

2026_GAEC GABOVIAL_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00011

17_Arrêté_DRAAF_C44250391 du 17 février

2026_EARL BICHON_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00012

18_Arrêté_DRAAF_C44260002 du 17 février

2026_EARL FERME D'ANGUIGNAC_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00013

19_Arrêté_DRAAF_C44260019 du 17 février

2026_EARL DE LA CORNILLAIS_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00014

20_Arrêté_DRAAF_C53250521 du 17 fevrier

2026_EARL DE LA GALICHERIE_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00015

21_Arrêté_DRAAF_C53250528 du 17 fevrier

2026_EARL GENDRY_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-12-00002

22_Arrêté_DRAAF_C53250552_du 12 fevrier

2026_DESILLE CHRISTINE_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00016

23_Arrêté_DRAAF_C53250561_du 17 fevrier

2026_GUILLET MAELLE_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00017

24_Arrêté_DRAAF_C53250570 du 17 fevrier

2026_GAEC DE MOUSSAY_portant refus

d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-17-00018

25_Arrêté_DRAAF_C53250607 du 17 fevrier

2026_GAEC BAIRON_portant refus

d'autorisation d'exploiter
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